
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 44 (1899)

Heft: 7

Rubrik: Informations

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 14.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


488 REVUE MILITAIRE SUISSE

INFORMATIONS

SUISSE

Societe des officiers. — En date du 28 juin, le Comite central cle I

Societe des ofliciers a adressö aux seclions la circulaire suivante :

Chers camarades,

1. Inslruclion de l'infanlerie. — L'assemblee des officiers d'infanterie a

döcide le 3 juillet 1898, ä Saint-Gall, sur le rapport de M. lc colonel Isler,
instrueteur d'arrondissement, de renvoyer ä l'ötude des sections:

lo La thöse N° 5 du rapport de M. le colonel Isler, conjointement äla
propositton de la section de Bäle-Campagne.

2« La thöse No 8 du meme rapport avec la proposilion de M. le

capitaine Sonderegger.

Nous nous en referons pour le surplus aux proeös-verbaux en vos
mains, en vous priant cle bien vouloir examiner les diverses questions
sonlevees ä ce propos, et de nous faire part de votre point de vue d'ici au

ler janvier 1900.

La section de Zoug avait, en outre, emis la proposition suivante:
Dans les annees oii elles n'ont pas de service, les troupes d'infanterie

doivent etre commandees pour prendre. part ü des exercices de tir clans un
cours de "2 ä 3 jours. L'inspection d'armes et d'habillement doit etre combinee

avec ce cours.

Charge d'ötudier cette proposition, notre Comite a adoptö le point de

vue ci-aprös :

Selon la teneur des vceux exprimes ä la fin de son rapport, sous Nos 1

et 4, par M. le colonel Isler, la proposition de Zoug ne peut se rapporter
qu'aux troupes cle Landwehr Ier ban. Le Comite central estime epie ces cours
de tir de 2-3 jours nepeuve.nl qu'etre nuisibles d la diseipline; ils ne sont,

par consequent, pas desirables,
2. Remonte des officiers. — La section vaudoise propose que tous les '

officiers montes soient mis au benefice des facilitös accordees par la
Confedöration ä la remonte des officiers cle cavalerie en vertu de la loi
federale du 29 juin 1898.

Le Comitö central estime que d'autres Solutions pourraient etre
eventuellement preconisees de pair avec celle de la section vaudoise:



REVUE \nLITAIRE SUISSE 489

teile la proposition de payer une indemnitö journaliere d'entretien ä tout
oflicier montö possesseur d'un cheval reconnu propre au service.

Nous vous prions d'ötudier ce sujet d'une importance croissaute et de

nous faire rapport avant le ler novembre 1899.

3. Location des chevaux de regie aux officiers avant l'entree au service.

— Conformöment ä la decision de l'assemblöe generale de Saint-Gall,
nous avons demande au Departement militaire föderal que les officiers

qui louent un cheval de la Regie föderale pour un Service, puissent, sur
leur demande, disposer cle celui-ci huit jours avant leurentree ä ce service,
et ä leurs frais.

Le Döpartement militaire nous a repondu que les inconvenients de

cette mesure ne lui permettent pas de faire droit ä notre demande. Une

innovation de ce genre aurait pour consequence, ä ses yeux, de rendre

impossible tout contröle au sujet de l'emploi et de l'entretien des chevaux

en question. Du reste, la Regie ne pourrait fournir huit jours avant les

manoeuvres d'automne, — c'est-ä-dire dans le cas oü ce mode de faire
aurait le plus d'utilite, — un nombre de chevaux süffisant pour satisfaire
ä toutes les demandes. Enfin, eile met döjä aujourd'hui une cinquantaine
de chevaux ä la disposition des officiers du corps d'armee mobilisö pour
les grandes manoeuvres, en vue de l'organisation de « cours d'equitation
d'ete ».

4. Bonification de la solde des palefreniers aux cours d'equitation. —
Ensuite des demarches du precedent Comite central, Ia Regie föderale
des chevaux prend desormais ä sa Charge Ia solde de ses palefreniers
attaches aux cours d'equitation, tant d'hiver que d'ete. Nous formons le

voeu que cette reduction cle leurs döpenses determine les sections ä

organiser un plus grand nombre de cours d'equitation que jusqu'ici.
Quelques sections ne nous ont pas fait encore parvenir l'etat sommaire

du nombre de leurs membres, la composition de leur comite et leur
contribution pour 1899. Nous leur serions reconnaissants de nous les faire
tenir ä bref dölai.

Agreez, chers camarades, nos plus cordiales salutations.

Pour le Comitö central :

Le President, Le Secretaire,
Ed. Secretan, colonel-divisionnaire. J. Vallotton, capitaine.

A la date du 6 juillet, le Comite central faisait suivre ce communiquö de

la circulaire suivante :

ClIERS CAMARADES,

Notre derniöre circulaire, Version frangaise, qui vous a ötö adressee ä

fin juin 1899, vous a avises que la Regie fedörale des chevaux prenait ä sa
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Charge la solde de ses palefreniers attaches au cours d'equitation organisös

par les sections.
Le 4juillet 1899, le Departement militaire federalnous a annonce « qu'il a

» fallu revenir sur la döcision du Departement en vertu de laquelle cetle iä-
» cilite avait ötö accordöe, altendu qu'elle etait incoinpatible avecle budgel-
» L'arröte du Conseil federal qui a consacrö cette maniöre de voir est du

» 15 juin 1899.

» Etant donnee la Situation financiöre de la Confederation, il est certain
» qu'une nouvelle proposition de votre part dans le sens d'une nouvelle
» prise en consideration de l'innovation rötractee n'aurait, en ce moment,
» aucune chance d'aboutir. »

Nous vous prions, chers camarades, cle prendre note de cette "communication

du Departement militaire. La solde des palefreniers attaches au

cours d'öquitation reste donc, conune auparavant, äla charge des ofliciers
et non de la Regie.

Agreez, etc.

Societe vaudoise de la Societe des officiers. — Conformöment au vceu
emis par la derniöre assemblöe des delegues et sur l'aimable proposition
cle la sous-section d'Yverdon, la röunion annuelle et l'Assemblöe generale
de la Section vaudoise a ötö convoquee pour les samedi 22 et dimanche
23 juillet prochain, ä Yverdon.

Cette reunion coincide avec le tir cantonal d'Yverdon. Uli tir au revolver
est organise pour les officiers.

Le programme prevoit pour samedi 22, de 9 h. du matin ä 7 b. du sohle

tir, et pour dimanche 23 juillet, ä 10 h., l'assemblee generale ä l'IIötel-
de-Ville, avec l'ordre du jour suivant:

a) Rapport du comite sur la marche de la section vaudoise.
b) Rapport du jury sur les travaux cle concours.
cl Communications et propositions individuelles.
A 1 heure, diner; ä 3 heures, distribution des prix.
Tenue cle service avec casquette ; les anciens officiers et les officiers cle

landsturm sont seuls autorises ä se presenter en civil.

ALLEMAGNE
Un camp d'instruction pour le Ve corps d'armee va ötre organise prös

du village de Biedrusko, ä 2 milles au nord de Posen. Le terrain, d'une
superficie cle 4000 heetares, est dejä achetö, et les travaux d'amönagement
ainsi que les constructions des locaux destines ä loger les hommes vont
etre pousses. dit la Militär-Zeitung, assez vite pour que les troupes puissent

aller y manoeuvrer ä l'automne 1900.

(Revue du Cercle militaire.)
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ANGLETERRE
Rattachement des volontaires aux corps actifs pour l'instruction. —

D'apres VAdmiralty and Horseguards Gazette le gouvernement vient de

sanctionner officiellement un projet en vertu duquel les officiers, sous-
ofliciers et hommes appartenant aux corps de volontaires, pourront
constituer, lors de leurs pöriodes d'exercices, des unites provisoires rattachees

pour le service aux troupes reguliöres. Les compagnies provisoires de

volontaires ainsi formöes pourront recevoir pendant la duröe de la convocation

(une semaine) une instruction speciale sous la direction d'officiers
de Tarmöe active, soit dans une garnison, soit dans un camp.

D'aprös l'organe cite plus haut, cette mesure est excellente et prouve
que l'on aecorde aujourd'hui une certaine valeur aux corps de volontaires
destinös ä renforcer les forces döfensives de l'Angleterre.

AUTRICHE-HONGRIE
Les grandes manoeuvres de 1899 auront lieu en Bohöme, prös de

Böhmisch-Leipa, dans les premiers jours de septembre. L'empereur y
assistera.

Les 8« corps (Prague) et 9e corps d'armee (Josephstadt), qui prendront
part ä ces manoeuvres, comprendront chacun deux divisions d'infanterie
et une division de landwehr.

Aux manoeuvres de Bohöme suceöderont, ä quelques jours d'intervalle,
des manoeuvres executees prös de Klagenfurt-Villach. Prendront part ä

ces manceuvres, toutes les troupes des 3e et 14« corps stationnös en

Styrie, en Carinthie, en Carniole, sur le littoral, dans le Tyrol, clans la haute
Autriche et ä Salzbourg. L'effectif total des troupes comprendra : 35

bataillons d'infanterie, 13 bataillons de chasseurs imperiaux (ou tyroliens'
5 bataillons de chasseurs de campagne, 3 bataillons bosniaques, 14 bataillons

de landwehr et 10 bataillons de Landesschiitzen (carabiniers territoriaux),

en tout 80 bataillons. Comme le terrain oü auront lieu ces manoeuvres
est montagneux, la cavalerie n'y sera representee que par quelques
escadrons.

ESPAGNE
La reorganisation de l'armee. — Le ministre de la guerre a donne des

ordres pour que tous les mouvements necessitös par la reorganisation de

l'armöe clc la Peninsule et l'endivisionnement des troupes en temps de

paix soient terminös avant lel" juillet; il n'y a eu d'exception ä cette rögie
que pour quelques bataillons cle chasseurs et pour certains regiments de

cavalerie qui doivent occuper des localites oü les casernements sont cn
conslruction ou möme encore ä l'etat de projet.

Les troupes doivent ötre reparties en 15 divisions d'infanterie, 1 divi-
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sion et 4 brigades de cavalerie. Cbaque division d'infanterie doit comprendre

normalement : 4 regiments d'infanterie ä 2 bataillons sur le pied clc

paix et ä 3 sur le pied de guerre; un bataillon de chasseurs; un rögiment
de chasseurs ä cheval; un regiment d'arlillerie; les Services d'administration

et de santö. II faudrait donc UO regiments d'infanterie pour constituer
les 15 divisions de la Peninsule, or l'Espagne n'en a que 50 et ne veut pas

en creer actuellement; pour remplacer ceux qui manquent, on forme
provisoirement 2 brigades fortes chaeune de 6 bataillons de chasseurs. Trois
autres bataillons de chasseurs sont constitues en demi-brigade et affectes ä

la defense du camp de Gibraltar; enfin, les cinq bataillons restants deviennent

bataillons d'infanterie de montagne. Plus tard, les bataillons de

chasseurs embrigadös rentreront dans leurs divisions respectives.
Les bataillons de montagne doivent occuper Estelia, Jaca et Seo cle

Urgel, sur la frontiere des Pyrenees; Cacerös, prös de la frontiöre portugaise

: Ronda, dans les montagnes de l'Andalousie. Mais, comme il n'exisle

pas de caserne ä Seo de Urgel et ä Cacerös, le bataillon destine ä la

premiöre de ces localites ira, pendant quelque temps, ä Mauresa, et celui
de Cacerös attendra ä Madrid que des dispositions aient ötö prises pour le

loger.
Des 28 rögiments de cavalerie, 15 rögiments de chasseurs ä cheval font

partie des divisions d'infanterie ; 4 forment, avec le regiment leger
d'artillerie, la division de cavalerie; les 9 autres sont groupes en 4 brigades
de cavalerie. Ges 13 derniers regiments sont: 2 de hussards, 3 de dragons
et 8 cle lanciers.

Les troupes d'artillerie de siöge et de forteresse ainsi que les parcs ne

font pas partie des divisions.
A la date du ler juillet, les quartiers generaux de division et ceux des

4 brigades de cavalerie oecuperont les emplacements suivants :

r/w region. — Nouvelle-Gastille. — l»'e division, Madrid; 2e division,
Madrid; 3C division, Badajoz; division de cavalerie, Madrid.

•Je region.— Andalousie.— 4« division, Cadix; 5« division, Grenade:
D'e brigade de cavalerie, Jerez.

5'e region.— Valence. — Ge division, Valence ; 7c division, Carthagene.
4e region.— Catalogne. — 8° division, Geröne; 9« division, Tarragone ;

2e brigade de cavalerie, Barcelone.
5e region. — Aragon, — 10« division, Saragosse.

Geregion.— Nord. — 11" division, Pampelune; 12e division, Victoria;
13« division, Bilbao; 3^ brigade de cavalerie, Burgos.

7e region. — Vieille-Gastille. — 14e division. Leon; 4e brigade de cavalerie,

Valladolid.
Se region. — Galicie. — 15^ division, la Corogne.
Un projet de loi fixe ä 108 342 hommes l'effectif budgölaire de l'exercice

1899-1900. (Revue du Cercle militaire.)



REVUE MILITAIRE SUISSE 493

FRANCE

Passage de riviere. — Le 9'- regiment de hussards vient d'accomplir ä

Gadenet, sur la Durance, des exercices qui möritent d'ötre signalös. Cette

riviere impötueuse et jusqu'ici « inviolee » a ete franchie avec autant d'au-
cface que d'habiletö.

Voici sur cette entreprise des dötails fournis par un spectateur, homme

du metier :

« Les radeaux qui ont servi k transporter lc rögiment d'une rive ä l'autre
de la Durance sont en soie caoliou et rappellent de trös prös les balsas

en cuir employös sur la cöte du Pacifique. (Les balsas sont tout simplement
des peaux de beeuf gonflees et accouplees deux ä deux.) Ils sont d'un
emploi trös pratique et trös utile pour de petits groupes de cavalerie ou
d'infanterie devant franchir instantanöment une riviere ou un fleuve dont
les points de passage normaux sont detruits ou gardes par l'ennemi.

» Accouples par deux, ils sont inchavirables et se conduisent trös
facilement ä la pagaie. Ges appareils pesent 6 kg. et peuvent ötre mis sur le

paquetage du cavalier saus en augmenter trop l'encombrement. Au moment
d'en faire usage, los appareils sont bourres de paille, de branehes morles
ou de feuilles seches, et le 9o hussards a demontre qu'en cinq minutes on
les met au point d'etre mis ä l'eau. II faut deux minutes pour les ac-
coupler.

» Garni de cordes llottantes et d'anneaux, cet appareil porte trös facilement

douze hommes ou le harnachement complet d'un peloton. II constitue
un pröcieux outillage de guerre qui vient de faire ses preuves,d'une fagon

döfinilive, sur une riviöre qui ötait reputöe jusqu'ä present infranchissable,
soit par l'extreme rapiditö de son courant, soit encore et surtout ä cause
de la nature essentiellement mouvante de son lit.

» On en jugera en sachant que le dernier bras torrentiel de la Durance

qui a servi de champ d'expörience charrie ses eaux ä une vitesse de plus
de deux mötres ä la seconde, sur une largeur de 90 mötres ct une profondeur

de 2m70.

•D L'inventeur de l'appareil est Ie capitaine Habert, du 15e chasseurs, et
c'est gräce ä l'initiative et sur la demande de M. le colonel de Rancougne

que Ie general Metzinger, commandant le 15e corps, a bien voulu autoriser
le 9e hussards ä tenter cet essai victorieux aupres duquel la traversee du

Rhone ne serait rien.
» Dans l'expörience actuelle, un escadron ä cheval a pu ötre jete d'une

rive ä l'autre en vingt minutes, traversant 800 metres de gue et 80 mötres
cle bras dangereux sous les yeux d'un public special tres impressionne

par un pareil tour de force. »

(France militaire.)


	Informations

